
 

 

 

Compte rendu du conseil municipal du 09 juin 2023 

 

Le 9 juin 2023 à 18h30, le Conseil Municipal de la Commune de La Sône, dûment convoqué, s’est 
réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de M. Patrick SEYVE, le Maire. 
Date de la convocation : 06 juin 2023 
Etaient présents : M. SEYVE Patrick, M. MARCHAND Philippe, Mme Marie-Pierre VIVIER, M. 

SCHURRLE Franck, Mme PÉREZ Madeleine, M. BARBERO Jean, Mme SEYVE Elisabeth,  

M. MOLLIER Bertrand, M. GLENAT Christian, M. MARTIN-GARIN Patrice, M. IMBERT Philippe. 

Absents excusés : M. DELANOY Frédéric, M. FAYARD Pierre, M. BADIN Philippe, M. BERNOUX 

Emmanuel. 

Pouvoir : M. BERNOUX Emmanuel donne pouvoir à M. Franck SCHURRLE. 

      M. FAYARD Pierre donne pouvoir MARCHAND Philippe 

 
Le maire remercie les élus d’être présents, nomme Madame Elisabeth SEYVE, secrétaire et ouvre 
la séance à 18h30. 
 
Monsieur le Maire rappelle l’Ordre du jour :  

1- Election des délégués aux élections sénatoriales 
2- Approbation du compte-rendu du 07 avril 2023 
3- Affaires scolaires 
4- Questions diverses 

 
 
a) Election des délégués aux élections sénatoriales 

Afin d’élire les délégués et suppléants qui voteront pour les sénatoriales le dimanche 24 
septembre 2023, le Conseil municipal a procédé au vote. 
Après dépouillement, sont élus délégués à 13 voix pour, M. Patrick SEYVE, MARCHAND 
Philippe et Mme Marie-Pierre VIVIER et suppléants M SCHURLLE Franck, Elisabeth SEYVE 
et Philippe IMBERT 

 
2 Le procès-verbal du 07/04/2023 

Le Conseil municipal approuve à l’unanimité des membres présents, le procès-verbal de la 
séance du conseil municipal du 07/04/2023 
 

3 Affaires scolaires 
Le Maire rappelle au Conseil municipal l’ouverture d’une nouvelle classe pour la prochaine 
rentrée scolaire. Elle permettra d’accueillir les CM1 et CM apportant un confort notable aux 
familles de La Sône. La commune est en attente de la nomination d’un nouvel enseignant. 
Il leur relate la rencontre avec les services de l’éducation nationale et le directeur de l’école, 
afin d’organiser au mieux la rentrée de septembre. Des aménagements dans les salles de 
classe et de la cour, du rez-de-chaussée et de l’étage seront à prévoir. Les travaux seront 
réalisés en interne avec les services techniques de la commune, car le délai est très court. 
Il rappelle le nouveau rythme scolaire de quatre jours (lundi, mardi, jeudi et vendredi) et les 
nouveaux horaires (8h30-11h30 et 13h30-16h30). L’effectif à ce jour est de 30 élèves inscrits. 
Le Maire espère que cette nouvelle classe perdurera. 
D’autre part, la salle à l’étage était réservée pour l’usage des associations, or elle est 
réquisitionnée pour établir la deuxième salle de classe, en septembre. Le Maire invite 
l’assemblée à faire une nouvelle proposition pour une mise à disposition d’une salle aux 
associations. 

 
4 Questions diverses 

a) Location salle des mariages 
Actuellement le prix de la location de la salle des mariages est de 80 €. Monsieur le 
maire propose de le passer à 100 €, à compter du 1er juillet 2023. 
Le Conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents 
donne son accord pour fixer le prix de la location de la salle des mariages à 100 €, à 
partir du 01/07/2023. 
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b) Journée du patrimoine 
Comme chaque année, la municipalité organise les visites du patrimoine. Dimanche 17 
septembre 2023 la tour et l’église seront ouverts de 10h à 12h et de 14h à 17h. 
Un planning est établi, et un article paraitra sur le journal des journées du patrimoine et 
dans la presse locale. 

c) Semaine du goût  
le Directeur de l’école a déclinée l’invitation de la SMVIC pour la semaine du goût, trop 

peu d’élèves (Cycle 3) seraient concernés. 
 

d) Maison Roubeau 
Monsieur le Maire informe l’assemblée de la signature ce jour, de l’achat d’une partie 
de la maison Roubeau (ancien cinéma). Des aménagements sont à prévoir, mais pas 
de gros travaux immédiats. Le maire propose que ce bâtiment soit destiné à des projets 
événementiels et culturels. 
 

e) Défi Aviron 
Le Conseil municipal décide de faire un équipage « Mairie » pour l’animation de 
l’association Aviron : « le défi Aviron » qui se déroulera le samedi 30 septembre 2023. 
 
Clôture de la séance à 19h30 

 
 
 

 


